




















La commune entreprend la réouverture de cer-
tains tronçons de chemins enfrichés afin de retrou-
ver un bouclage intéressant d’itinéraires sur son 
territoire. Chemin de balade à pied, en vélo, à che-
val, …  ces trajets sont une richesse et le meilleur 
moyen d’éprouver la diversité des paysages et des 
milieux naturels ou cultivés d’Adainville. 
Les travaux principaux de réouverture seront 
principalement réalisés par Philippe, notre agent 
technique, ou par une entreprise en cas de besoins 
spécifiques.

Dans les prochains mois, nous proposerons à ceux 
qui ont une heure, deux heures ou une demie jour-
née, de participer à la finition de ces aménage-
ments.  
Une taille mesurée des bords de chemin, le choix 
de laisser pousser tel ou tel arbuste reviendrait 
ainsi aux usagers de ces itinéraires. 
Ces rendez-vous sur le terrain sont aussi l’occasion 
de se rencontrer et de faire ensemble … ce qui 
sera très plaisant après l’année que nous venons 
de passer !




